
AVANT-PROPOS 

Le 10 janvier 1980 la Faculte de Droit de l'Universite de 

Leyde celebrera le centenaire de la naissance d'Eduard Maurits 

Meijers, professeur de droit civil et de droit international 

prive a cette faculte de 1910 a 1950, mort a Leyde le 25 juin 

1954. Les preparatifs de cette celebration ont ete po ur nous 

l'occasion de realiser un projet forme il y a plus de vingt ans: 

la publication d'un catalogue de la tres riche collection de 

livres imprimes concernant l'histoire du droit que Meijers avait 

laissee. 
Bien qu'il n'ait jamais occupe une chaire de droit romain 

ou d'histoire du droit, Meijers a ete l'un des plus illustres 

historiens du droit de la premiere moitie du XXe siecle. En 

dehors des Pays-Bas on connait surtout ses travaux sur le droit 

romain au moyen age, sur le 'droit ligurien de succession' et 

sur l'histoire du droit international prive; non moins importants 

sont cependant ses etudes sur l'histoire du droit neerlandais, 

allemand, fran~ais, italien et espagnol. Nous ne pouvons nous y 

arreter ici; nous nous permettons de renvoyer le lecteur a la 

bibliographie imprimee de ses ecrits, qui contient aussi une 

notice biographique et une liste de necrologies ('Bibliographie 

der geschriften van Prof.Mr.E.M.Meijers, samengesteld door R. 

Feenstra, H.F.W.D.Fischer, M.E.Blok en F.B.J.Wubbe', Leiden 

1957; le chapitre premier, contenant ses travaux historiques, 

avait paru precedemment dans Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, 

t. 23 (1955), p. 426-451). Depuis la parution de cette bibliogra­

phie on a encore publie trois tomes de ses 'Etudes d'histoire du 

droit' (dont le premier tome avait paru en 1956): t. 11 (1973), 

t. 111 (1959), t. IV (1966); les 'Etudes' aussi bien que la 
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'Bibliographie' ont paru chez l'editeur du present catalogue. Nous 

signalons en outre la parution d'une traduction fran~aise - par 

Pierre-Clement Timbal et Josette Metman - de quelques-uns de ses 

travaux sur le droit international prive sous le titre 'Etudes 

d'histoire du droit international prive' (Centre National de la 

Recherche Scientifique, Paris 1967). 

Des le debut de son professorat Meijers avait commence ä 

collectionner des livres imprimes et des manuscrits pour ses 

etudes d'histoire du droit. Cette bibliotheque avait dejä acquis 

une importance exceptionnelle en novembre 1940 quand les autori­

tes d'occupation allemandes declarerent Meijers dechu de sa chaire. 

11 fut emprisonne en aout 1942 et transporte dans un camp de con­

centration. Afin d'eviter que sa bibliotheque ne tombe dans les 
mains de l'ennemi, elle fut immediatement evacuee de son domicile 

par ses etudiants. Recuperee apres la guerre en 1945, elle allait 

encore beaucoup s'enrichir jusqu'ä la mort de Meijers en 1954. 

L'auteur de ces lignes peut encore temoigner de la parfaite ama­

bilite avec laquelle il mettait ä la disposition de jeunes 

chercheurs ce veritable tresor. 

Apres la mort de Meijers sa veuve a beaucoup tenu ä ce que 

cette collection de livres et de manuscrits ne soit pas dispersee. 

En 1955 toute la bibliotheque fut acquise par l'Universite de 

Leyde ä l'usage de la Faculte de Droit; il fut stipule que les 

livres resteraient ensemble et que, tout en appartenant ä la Bi­
bliotheque de l'Universite de Leyde, ils seraient mis en depot, 

comme collection speciale, au 'Juridisch Studiecentrum Gravensteen', 

Institut de la Faculte. Ils y furent bientot transportes, ä l'en­

droit meme ou ils se trouvent encore ä l'heure actuelle. 

En 1970 P.C.Boeren fit paraitre un catalogue tres erudit 

des 61 manuscrits appartenant a la collection Meijers ('Catalogue 

des manuscrits des collections d'Ablaing et Meijers' [Bibliotheca 

Universitatis Leidensis, Codices manuscripti, XII, Lugduni .Bata­

vorum 1970]). 
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A cette epoque les ouvrages imprimes de la collection 

n'avaient pas encore ete catalogues de fa~on definitive par les 

fonctionnaires de la Bibliotheque de l'Universite. Ce travail 

n'a ete termine qu'en 1977; ce fut alors seulement qu'on put 

envisager la publication d'un catalogue special. 

Le catalogue sur fiches de la Bibliotheque est beaucoup 

trop etendu po ur qu'il puisse etre reproduit integralement en 

un seul volume. 11 fallait se decider a un 'short-title cata­

logue', dans lequel les titres des ouvrages ainsi que les in­

dications bibliographiques seraient considerablement reduits. 

Ce travail de selection et d'abreviation ne pouvait pas etre 

entrepris par la Bibliotheque de l'Universite a cause d'un 

manque de personnel. Nous sommes particulierement reconnaissant 

a la Faculte de Droit de l'Universite de Leyde,qui a bien voulu 

voter les fonds necessaires pour l'emploi d'un assistant a mi­

temps, charge de la redaction des titres abreges sous notre di­

rection. Ce poste fut confie a Monsieur Werner Schwab, etudiant 
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en droit. Le delai se revelant malgre tout trop bref, nous avons 

ete assez heureux de pouvoir faire appel a Mademoiselle Marguerite 

Duynstee, assistante a la section Droit romain de notre Faculte, 

pour l'aider a mener a bonne fin cette entreprise. 

11 va sans dire que la realisation de nos projets ne nous 

aurait pas ete possible sans l'appui aussi bienveillant qu'effi­

cace du Conservateur en chef de la Bibliotheque de l'Universite 

de Leyde. C'est grace a lui que nous avons pu avoir une collabo­

ration etroite et fructueuse avec le Conservateur du departement 

des imprimes occidentaux de la Bibliotheque, Monsieur R.Breugelmans, 

qui des le debut nous a prodigue ses conseils et qui a bien voulu 
se charger de la redaction des tables concernant les editions in­

cunables et les noms d'imprimeurs ou d'editeurs. Qu'il tr6uve ici 

l'expression de notre profonde gratitude. 

Nous tenons a remercier egalement toutes les autres per­

sonnes qui nous ont accorde leur precieux concours. Nous re-
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mercions tres specia1ement Mesdames Marianne van der Star et Sonia 

Sadarjoen, secretaires du departement d'histoire du droit, qui, 

avec un devouement sans fai11e et un soin dont 1e 1ecteur jugera, 

ont etab1i pour 1a reproduction 1e manuscrit diffici1e du present 

ouvrage. 
11 nous reste a adresser notre vive reconnaissance aux 

institutions qui par 1eur appui financier ont rendu possib1e 1a 

pub1ication: 1a Bib1iotheque et 1a Facu1te de droit de l'Univer­

site de Leyde ainsi que 1a 'Stichting E.M.Meijers-Fonds' pour 

l'avancement de 1a recherche et de 1a pub1ication des sources de 

l'histoire du droit. 

Leyde, septembre 1979 Robert Feenstra 
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